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BOLLENE (Vaucluse),
2 Boulevard Léon Gambetta

BP 23
 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant  acte  reçu par  Maître  Lionel  PERRIN,  Notaire  associé  de la  Société  par  Actions Simplifiée
dénommée « 2KLP NOTAIRES » titulaire d’un office notarial à BOLLENE (Vaucluse), 2 Boulevard Léon
Gambetta, le 5 mai 2023, enregistré au SPFE d’ AVIGNON 1, le 12 mai 2023, Bordereau 2023N 00989,
La Société dénommée SNC KADALA, Société en nom collectif au capital de 120 000 euros dont le siège
est à BOLLENE (84500) 16 cours de la République, identifiée au SIREN sous le numéro 813 081 387 et
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’ AVIGNON.
A  vendu un fonds de commerce de
VENTE DE TABLETTERIE CONFISERIE AUQUEL SONT ANNEXES LA GERANCE D’UN DEBIT DE
TABAC ET UN POINT DE VALIDATION LOTO, Presse, Jeux de FDJ, PMU, carterie, fourniture de cadeaux,
livres, cadeaux et boissons à emporter, sis à BOLLENE (84500), 16 Cours de la République, connu sous le
nom commercial le TITIN TABAC pour lequel elle est immatriculée au registre du commerce et des
sociétés d’AVIGNON, sous le numéro 813 081 387
A  la Société dénommée MECLA, Société en nom collectif au capital de 500 euros dont le siège est à
BOLLENE (84500) 16 cours de la République, identifiée au SIREN sous le numéro 948 140 918 et
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’ AVIGNON.
Moyennant  le  prix  principal  de  CINQ  CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  EUROS  (535  000,00  EUR)
s’appliquant pour les éléments incorporels à CINQ CENT VINGT-CINQ MILLE CENT QUATRE-VINGT-
HUIT EUROS ET SOIXANTE-SEPT CENTIMES (525 188,67 EUR) et pour les éléments corporels à NEUF
MILLE SIX CENT VINGT-HUIT EUROS (9 628,00 EUR)
Propriété-jouissance au 5 mai 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet : Maître Lionel PERRIN,
Notaire associé « 2KLP NOTAIRES » à BOLLENE (Vaucluse), 2 Boulevard Léon Gambetta.
Pour insertion
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Le notaire.

 

LE BISTROT DU SEPTIER/PAULO
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Etude de Maîtres Ludovic GOSSEIN
et Clémentine PAGES

Notaires Associés à APT (Vaucluse)
471, Ave Philippe de Girard

 
CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Clémentine PAGES, Notaire de la Société par Actions Simplifiée « GOSSEIN
& PAGES, OFFICE NOTARIAL » titulaire d’un Office Notarial à 84400 APT, le 26 avril 2023, enregistré
au Service de la publicité foncière et de l’enregistrement de AVIGNON 1, le 3 mai 2023, références
8404P01 2023 N00886, a été cédé un fonds de commerce par :
La Société dénommée LE BISTROT DU SEPTIER, société par actions simplifiées, dont le siège est à
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APT (84400) 17 Place du Septier, au capital de 1 000,00 EUR et identifiée au SIREN sous le numéro
851.893.826 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
A :
La Société dénommée PAULO, société à responsabilité limitée dont le siège est à APT (84400) 17 Place
du Septier,  au  capital  de  1  000,00  EUR et  identifiée  au  SIREN sous  le  numéro  950  933  374  et
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de « Salon de thé, glacier, saladerie » sis à APT (84400), 17,
Place du Septier, connu sous le nom commercial « LE BISTROT DU SEPTIER » et immatriculé au registre
du commerce et des sociétés de AVIGNON sous le numéro 851 893 826.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de SOIXANTE-QUINZE MILLE EUROS
(75â�¯000,00 EUR).
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte. Il en a la
jouissance à compter du même jour.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet : « GOSSEIN & PAGES,
OFFICE NOTARIAL » à 84400 APT.
Pour insertion
Le notaire.

 

SOUS LA ROBE/MILLET ET ASSOCIES SARL
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Date de téléchargement de justificatif : 26 décembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 mai 2023 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

SOUS LA ROBE – L’ISLE SUR LA SORGUE (84800)
Suivant acte reçu par Me Fanny ALLEGRE notaire à BEAUMES DE VENISE (84190), le 3 mai 2023, en
cours d’enregistrement, la société dénommée SOUS LA ROBE, Société à responsabilité limitée, dont le
siège social est à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800), 5 avenue des quatre Otages, immatriculée au RCS
AVIGNON 751 236 944, au capital de SOIXANTE-DIX-HUIT MILLE EUROS (78.000,00 €), a cédé à la
société dénommée MILLET ET ASSOCIES SARL, Société à responsabilité limitée, au capital de VINGT
MILLE EUROS (20.000,00 €), dont le siège social est à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800), 5 avenue des 4
otages,  immatriculée  au  RCS  AVIGNON  951  852  649,  un  fonds  de  commerce  de  bar  à  vins  et
restauration, négoce de vins et d’alcools, exploité à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800), 5 avenue des
quatre otages, connu sous le nom de « SOUS LA ROBE » Moyennant le prix de TROIS CENT SOIXANTE
MILLE EUROS (360.000,00 €), s’appliquant aux éléments incorporels pour TROIS CENT TRENTE ET UN
MILLE CINQ CENTS EUROS (331.500,00€), et aux matériels, mobiliers, agencements pour VINGT-HUIT
MILLE CINQ CENTS EUROS (28.500,00 €).  Le prix  a  été payé comptant  à  concurrence de CENT
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000,00 €). Le solde, soit la somme de DEUX CENT DIX MILLE EUROS
(210.000,00€), a été convenu payable à terme. Entrée en jouissance au 3 mai 2023. Les oppositions, s’il y
a lieu, seront reçues dans les 10 jours de la dernière en date des publications légales en l’étude de Me
ALLEGRE Fanny, notaire à BEAUMES DE VENISE, OFFICE NOTARIAL DES DENTELLES, où domicile a
été élu à cet effet. Pour insertion -Me Fanny ALLEGRE

 

GOUMARRE/SUR LE POUCE
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Aux termes d’un acte reçu par Me FONTAINE, notaire à SAINT PAUL TROIS CHATEAUX (26130), le 3
mai 2023, en cours d’enregistrement au SPFE de VALENCE 1, Monsieur Jean-Claude GOUMARRE et
Madame Marie-Claire RAOUX  son épouse,  demeurant  ensemble à  BOLLENE (84500),  201 rue des
Tilleuls, ont vendu à la société dénommée SUR LE POUCE, Entreprise unipersonnelle à responsabilité
limitée au capital de 1000 EUROS, ayant son siège social à BOLLENE (84500), 46, impasse des Fontaines
Wallace, identifiée au SIREN sous le numéro 951576040 et immatriculée au Registre du commerce et des
sociétés d’AVIGNON,
Un  fonds  de  commerce  de   »FABRICATION ET  VENTE DE PIZZAS  A  EMPORTER,  BOISSONS A
EMPORTER », connu sous le nom PIZZA SAINT PIERRE sis et exploité à BOLLENE (84500), 46 impasse
des Fontaines Wallace, identifié à l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques, sous le
numéro SIRET 812.276.632 00013 moyennant le prix de 17 000 € s’appliquant à concurrence de 12
795,00 € aux éléments incorporels et 4 205 € aux éléments corporels.
Date d’entrée en jouissance : le 3 mai 2023.
Les oppositions s’il y a lieu seront reçues en la forme légale dans les 10 jours de la dernière en date des
publications  légales  en  l’office  notarial  de  Maitre  Jean-Victor  MONTAGARD,  notaire  à  VAISON LA
ROMAINE (84110) 300 avenue Saint Quenin.
Pour avis
Me Fontaine
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TOME SARL/2CHF SARL
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Aux termes d’un acte reçu en date du 24 Avril 2023 par Me AUBERT Jean-Gaëtan , notaire associé de la
SELARL Pierre GAUTIER, Emmanuel COMTE, Pierre DOUX et Jean-Gaëtan AUBERT sis à SORGUES
(84700) 71 allée des Moulins et à COSUTELLET 80 C Route de Cavaillon MAUBEC (Vaucluse)
La société dénommée TOME, SARL au capital de 2 500 ,00 euros dont le siège social est à PUYMERAS
(84110) 4 avenue de Verdun RCS AVIGNON 881 747 018 en liquidation judicaire aux termes d’un
jugement du tribunal  de commerce de Avignon le  24.08.2022.  Représenté par la  SELARL Stéphan
SPAGNOLO agissant  aux  présentes  en  qualité  de  mandataire  judiciaire  de  la  liquidation  judiciaire
spécialement autorisé en vertu d’une ordonnance rendue le 23.02.2023 par Monsieur Daniel HATTIN
juge commissaire de cette liquidation
A cédé à la société dénommée 2CHF,  SARL au capital de 2000,00 euros dont le siège social est à
VAISON LA ROMAINE (84110) 16 avenue Victor Hugo RCS AVIGNON 844661090
Un fonds de commerce de boulangerie pâtisserie sis à PUYMERAS (84110) 4 avenue de Verdun connu
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sous le nom commercial BOULANGERIE DES LYS
Le cessionnaire a la propriété du fonds vendu à compter du 24.04.2023 et en jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de ce même jour
Moyennant le prix de 15 000 euros s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 10 000 euros
– au matériel pour 5 000 euros
Les oppositions seront reçues au siège du mandataire judiciaire sis 10, avenue de la Croix Rouge – Hôtel
d’Entreprise  «  croix  rouge  »  84000  AVIGNON dans  les  10  jours  suivant  la  dernière  en  date  des
publication légales

 

TOUSSAINT/DRAGONE
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SAS T&G CONSILIUM
Société d’Avocats et

d’Expertise Comptable
16 impasse Allard – BP 60087

84006 AVIGNON Cedex 1
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à AVIGNON du 26 avril 2023, enregistré au SPFE de
AVIGNON le 28 avril 2023, dossier 2023 00024296, référence 8404P01 2023 A 01385, Monsieur et
Madame TOUSSAINT, demeurant ensemble 60 impasse des Ferblantiers à CARPENTRAS, ont vendu à
la SNC DRAGONE, immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro 948 414 578, capital?: 1 000 €,
siège social?: 128 place Aristide Briand 84200 CARPENTRAS, le fonds de commerce de débit de boissons,
bar, française des jeux, snack auquel est annexé la gérance d’un débit de tabacs connu sous l’enseigne
«?LE CODE BAR?», sis et exploité 128 place Aristide Briand, 84200 CARPENTRAS, identifié sous le
numéro SIRET 500 150 982 00022 , comprenant?: l’enseigne, la clientèle et l’achalandage, le droit au
bail des locaux dans lesquels il est exploité pour le temps restant à courir, la licence de débit de boissons
de 4ème catégorie, le droit au numéro de téléphone du fonds de commerce et à tous contrats passés pour
les besoins de l’exploitation du fonds.
L’entrée en jouissance a été fixée le 27 avril 2023. La cession a été consentie et acceptée moyennant le
prix principal de deux cent quatre vingt mille euros (280?000 €) s’appliquant?: aux éléments incorporels
260 000 € et aux éléments corporels 20 000 €.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales  pour  la  validité  et  pour  la  correspondance chez  la  SAS T&G CONSILIUM, Maître  Jacques
TOURNAIRE, 16 impasse Allard.
Pour inscription,

 

RIVIERA/SNC A-JCO

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


26 décembre 2024 |

Ecrit par le 26 décembre 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/16/   12/24

Attestation de parution sur echodumardi.com
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte reçu en date du 20.04.2023 par Me Patrick MARTINEL, Notaire Associé au sein de
la SCP « Patrick MARTINEL, Cathy SASSO et Laurent GIGOI », titulaire de deux offices notariaux à
AVIGNON (84) 6 rue Viala et à Les Angles
La société dénommée RIVIERA, Société en nom collectif au capital de 100 euros dont le siège social est
à AVIGNON (84000) 114 avenue Pierre Sémard RCS 802 358 408 AVIGNON
A cédé à la société dénommée SNC A-JCO, Société en nom collectif au capital de 100 euros dont le siège
social est à AVIGNON (84000) 114 avenue Pierre Sémard RCS 949 907 620
Un  fonds  de  commerce  de  produits  régionaux  souvenirs  bimbelots  bonbons  papèterie,  boissons  à
emporter relais  colis  auxquels  sont  annexés un contrat  de gérance de tabac numéro 8400285U et
l’exploitation de vente de jeux de la française de jeux de la française des jeux un point de diffusion de
presse sis  à  AVIGNON (84000)  114 avenue Pierre Sémard lui  appartenant  connu sous le  nom LA
RENAISSANCE
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter du 20.04.2023 et en a la jouissance par la prise
de possession réelle et effective à compter du 26.04.2023
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de six cent soixante dix mille euros
(670 000,00 euros) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour cinq cent quatre vingt dix mille euros (590 000,00 euros)
– au matériel pour quatre vingt mille euros (80 000,00 euros)
Les  oppositions  seront  reçues  en  l’office  de  la  SAS MARTINEL SASSO GIGOI  6  rue  Viala  84000
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AVIGNON dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales

 

PHR IMMOBILIER SAS/PHR CONSEILS SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Cession de fonds de commerce

Suivant acte sous seing privé du 05 avril 2023, enregistré au Service des Impôts d’AVIGNON le 17 avril
2023, sous les mentions Dossier 2023 00021865, Référence 8404P01 2023 A 01256.
La société PHR IMMOBILIER, SAS au capital de 71 410 €, ayant son siège social 3690 A, Route de
Gordes, 84440 ROBION, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le n° 825 183 767, représentée par son
Président, M. Philippe REUSSART.
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A CEDE
A la société PHR CONSEILS, SAS au capital de 1 000 €, ayant son siège social 3690 A, Route de Gordes,
84440  ROBION,  immatriculée  au  RCS  d’AVIGNON sous  le  n°  831  045  976,  représentée  par  son
Président, M. Philippe REUSSART.
Un fonds de commerce de « Transaction sur immeubles neufs ou anciens, et fonds de commerce, conseil
en investissement immobilier, création, acquisition, cession d’agences immobilières », sis et exploité
3690 A, Route de Gordes, 84440 ROBION, moyennant le prix de 15 000 €.
La prise de possession et l’exploitation effective par l’acquéreur sont fixées au 05 avril 2023.
L’acquéreur restera immatriculé au RCS d’AVIGNON.
Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publicités légales, au siège du
fonds cédé pour la validité et, pour toutes correspondances au 3690 A, Route de Gordes, 84440 ROBION.

 

ANTOINE VU/CHAMINAS AUTARD REYNIER
NGUYEN
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE
Aux termes d’un acte reçu en date du 12.04.2023 par Me GIGOI Laurent, Notaire associé de la Société
par Action Simplifiée « Patrick MARTINEL, Cathy SASSO et Laurent GIGOI, Notaires associés » titulaire
des deux offices notariaux à AVIGNON (Vaucluse) et à les ANGLES
Avec la participation de Me AUBERT Jean-Gaëtan notaire à SORGUES
1) M ANTOINE Charles demeurant à ROQUEMAURE (30150) 9 bis rue Guillaume Clerc,
2) Mme Thi Kim Bich VU demeurant 183 Avenue Marcel Pagnol SAUVETERRE (30150)
3) M Romain ANTOINE demeurant 2 rue Velouterie 84000 AVIGNON
4) M Pierre ANTOINE demeurant 9 bis boulevard Denis Soulier 84000 AVIGNON
A cédé à  M Huu Thanh CHAMINAS AUTARD REYNIER et  Mme Thi  Thanh Thuy NGUYEN
demeurant ensemble à AVIGNON (84000) 11 boulevard Jules Ferry
Un fonds de commerce de restaurant asiatique sis à AVIGNON (84000) 8 rue Galante connu sous le
commercial  TANOSHII  et  pour  lequel  il  est  immatriculé  au  RCS  de  AVIGNON  sous  le  numéro
440 562 627
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de ce même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de DEUX CENT QUARANTE MILLE
EUROS (240 000,00 Euros) s’appliquant :
– au matériel pour DIX MILLE EUROS (10 000,00 euros)
– aux éléments incorporels pour le surplus
Les oppositions seront reçues en l’office de Me AUBERT Jean-Gaëtan Notaire à SORGUES (84700) 71
allée des Moulins – Route de Vedène, dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales

 

L’ALIZE SARL/THEATRE DE L’ARRACHE
COEUR SAS
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Etudes de Maîtres Olivier JULIEN,
Pauline CHIAPELLO et

Clio PEYRONNET
Notaires associés à
Avignon (Vaucluse)
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Suivant acte reçu par Me Pauline CHIAPELLO-JULIEN, Notaire associé de la SCP « Olivier JULIEN,
Pauline CHIAPELLO et Clio PEYRONNET  » siège à AVIGNON (Vaucluse) 15 rue Armand de Pontmartin,
le 6 avril 2023, enregistré à SPFE AVIGNON1 Pôle Enregistrement le 18 avril 2023 2023 N 00781 a été
cédé un fonds de commerce par la SARL dénommée L’ALIZE, siégeant à AVIGNON (84000) 15 rue du
58ème  RI  SIREN  numéro  417995594  et  immatriculée  au  RCS  d’AVIGNON  A  la  SAS  dénommée
THEATRE DE L’ARRACHE COEUR au capital de 1000€ siégeant à TOULOUSE (31300) 123 avenue de
Muret  SIREN  numéro  880340435  et  immatriculée  au  RCS  de  TOULOUSE.  Désignation  fonds  de
commerce de Entrepreneur de spectacles et location de salles sis à AVIGNON (84000) 15 rue du 58ème
RI,  connu  sous  le  nom commercial  THEATRE  DE  L’ALIZE.  Px  :400.000€.  Propriété  jouissance  le
06/04/2023. Les oppositions, s’il  y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la
publication de la cession au BODACC, au siège de l’étude de Me Pauline CHIAPELLO-JULIEN, notaire à
AVIGNON (84000) 15 rue Armand de Pontmartin où domicile a été élu à cet effet. Pour insertion. Le
notaire.

 

BERNARD BLACHERE
RESTAURATION/AVIREST
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Maître Olivier BERGER
Notaire

16 Avenue Gabriel Péri
30400 VILLENEUVE LEZ AVIGNON

INSERTION – CESSION DE FONDS DE COMMERCE
Suivant acte reçu par Maître Olivier BERGER, Notaire  de la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité
Limitée  «  Olivier  BERGER  Notaire  Associé  »,  titulaire  d’un  Office  Notarial  à  VILLENEUVE  LEZ
AVIGNON, Avenue Gabriel Péri, le 18 avril 2023, en cours d’enregistrement au SPFE NIMES 1, a été
cédé un fonds de commerce par :
La Société dénommée BERNARD BLACHERE RESTAURATION, société par actions simplifiée (société
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à associé unique) au capital de 1.285.074,00 €, dont le siège est à CHATEAURENARD (13160) 365
chemin de  maya,  identifiée  au  SIREN sous  le  numéro  378591382 et  immatriculée  au  Registre  du
Commerce et des Sociétés de TARASCON.
A :
La Société dénommée AVIREST, Société à responsabilité limitée (Société à associé unique) au capital de
5.000,00 €, dont le siège est à POULX (30320) 131 rue de la Draille, identifiée au SIREN sous le numéro
909398273 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NIMES.
Désignation du fonds : fonds de commerce de Crêperie Saladerie brasserie glacier à consommer sur
place et à emporter, sis à AVIGNON (84000) 43 Cours Jean Jaurès, connu sous le nom commercial TOST ,
actuellement CREP CAFE, et  pour lequel  il  est  immatriculé au RCS de AVIGNON, sous le numéro
378591382.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de SIX CENT CINQUANTE MILLE
EUROS (650.000,00 EUR), s’appliquant aux éléments incorporels pour 593 914,18 EUR et au matériel
pour 56 085,82 EUR.
Date d’entrée en jouissance : 18 avril 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, en l’étude de Maître Alexandre AUDEMARD, notaire à AVIGNON (84000), 1 rue des
Ciseaux d’Or, où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

 

LA MEALE SARL
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Office Notarial
Jean-Baptiste BOREL

Notaire Associé
179 Rue du Colonel Arnaud Beltrame

84100 ORANGE
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Aux termes d’un acte reçu par Me BOREL Jean-Baptiste en date du 14.04.2023 , Notaire associé de la
Société par actions simplifiée « Office Notarial Jean-Baptiste BOREL » titulaire d’un Office Notarial à la
Résidence d’ORANGE  (84100)
La société dénommée MATT et MATH, Société à responsabilité limitée au capital de 10 000,00 Euros
dont le  siège social  est  à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84 320) 719 route de Carpentras RCS
838 127 595 AVIGNON
A cédé à la société LA MEALE Société à responsabilité limitée au capital de 8 000,00 euros dont le siège
social  est  à  ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84 320)  719 route de Carpentras RCS 949 522 106
AVIGNON
Un  fonds  de  commerce  de  restauration  traditionnelle  organisation  de  tous  types  d’évènements
(séminaires,  conférences,  mariages,  soirées  privées..)  traiteur  événementiel,  location de salle  et  de
matériels en rapport avec l’objet social sis à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84 320) 719 route de
Carpentras connu sous le nom commercial LA TABLE DE M’S
Le cessionnaire a la propriété du fonds vendu à compter du 14.04.2023 et en a la jouissance par la prise
de possession réelle et effective à compter de ce même jour
Moyennant le prix principal de QUATRE VINGTS MILLE EUROS (80 000.00 euros) s’appliquant :
– éléments incorporels pour TRENTE CINQ MILLE EUROS (35 000,00 euros)
– au matériel pour QUARANTE CINQ MILLE EUROS (45 000,00 euros)
Les oppositions seront reçues chez Me BOREL Notaire 179 rue du Colonel Arnaud BELTRAME 84100
ORANGE dans les 10 jours suivant la dernière en date des publication légales
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